
 
PROPOSITION DE VOEUX AU CSA-A DU 

LUNDI 16 OCTOBRE 2023 
REPORTÉ AU 7 NOVEMBRE 

Vœu 1 (acte 2 de l'école inclusive) 

Alors que l'Acte 1 de l'école inclusive à conduit à une dégradation sans précédent 
des conditions de travail et d'apprentissage, les organisations syndicales 
représentatives de ce CSA Académique alertent et demandent l'abandon de l'acte 
2 de l'inclusion.  

7 Pour (FO, Fsu & Cfdt) et 3 refus de vote (Unsa) 

Vœu 2 (Evaluation Ecole et EPLE) 

Cette année encore, des équipes pédagogiques d’établissements de l’Académie, 
Ecoles et EPLE, nous ont fait part de leur refus de s'engager dans le dispositif des 
évaluations d'établissements. Ce dispositif chronophage et coûteux ne s'appuie sur 
aucun texte réglementaire. En conséquence, les organisations syndicales 
représentatives de ce CSA Académique exigent qu’aucun établissement ne soit 
contraint de mettre en oeuvre ces évaluations. 

7 Pour (FO, Fsu & Cfdt) et 3 refus de vote (Unsa) 

Vœu 3 (« Pacte ») 

Les organisations syndicales représentatives du CSA Académique de Bordeaux 
demandent l'abandon du «  pacte  ». Elles demandent également que les moyens 
financiers alloués à sa mise en place soient utilisés pour augmenter tous les 
personnels via la valeur du point d’indice. 

Voté à l’unanimité


